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Le Domaine de Bétange reçoit le Label Territoires de faune sauvage, décerné par 

European Landowners’ Organization (ELO), la Fondation François Sommer, l’Office 
Français de la Biodiversité (OFB) et la Fédération Nationale des Chasseurs (FNC). 

 
Dans son avis du 18 décembre 2025, le comité d'évaluation félicite le lauréat pour « son 
engagement à préserver un territoire remarquable et diversifié composant une mosaïque 
d’habitats représentant un fort potentiel de biodiversité. Il salue la réalisation d’inventaires 
naturalistes qui conduisent à une connaissance fine des richesses écologiques du site. Il 
remarque notamment la gestion en « forêt jardinée », la conservation d’arbres morts au sol 
et sur pieds, la protection des arbres remarquables et de l’allée des marronniers 
(contractualisée ORE), et la présence des éléments de patrimoine architectural.  Il apprécie 
enfin les initiatives de sensibilisation et de transmission de ce patrimoine : exposition de 
véhicules militaires, conférences sur la protection juridique des arbres, portes ouvertes 
journées du patrimoine, Rencontres musicales de Bétange, Enfants du Patrimoine ». 
 
 
Pour  en sa vo ir  plus , cliquez ici . 

Une initiative European Landowners Organization                           développée en France par : 

 

https://territoiresdefaunesauvage.com/territoires/4866/
https://territoiresdefaunesauvage.com/territoires/4866/


 

Valorise la contribution des propriétaires 
fonciers dans les politiques de biodiversité

 

 

Créé en 2005, le label européen Territoires de faune sauvage 
mobilise, accompagne et valorise les propriétaires fonciers qui 
conjuguent harmonieusement activités socio-économiques et 
conservation de la nature. 
 
 

 
 
Territoires de faune sauvage repose sur plusieurs principes : 
> L’initiative d’un ou plusieurs propriétaires (réunis en association, collectif…) ; 
> La conservation par l’utilisation durable des ressources naturelles : concilier harmonieusement 
activités socio-économiques et conservation de la nature ; 
> La démarche de progrès : le candidat formule sa vision du territoire à 5 ans en détaillant ses 
marges de progrès et mesures de gestion favorables à la biodiversité. 

 
 

 
 

C'EST  

QUOI ? 
 

Territoires  de faune  sauvage 

     TERRITOIRES          MILLIONS        TERRITOIRES       PROPRIÉTAIRES PRIVÉS          HECTARES 
    labellisés en Europe              d’hectares                      labellisés en France      individuels ou collectifs            Surface médiane 

2 100 90% 130 580 



 

 
 
Ces propriétés accueillent une variété d’habitats naturels et d’activités. Les propriétaires démontrent 
leur capacité à faire ensemble avec les acteurs locaux, s’engagent dans la transmission et la 
sensibilisation, entretiennent et valorisent le patrimoine… 
 

 

AGRICULTURE : plantation et entretien de haies, de jachères fleuries favorables aux pollinisateurs, 
travail simplifié ou agriculture de conservation, fauche hors périodes de nidification, barres 
d’effarouchement, récolte du centre vers l’extérieur de la parcelle… 

 
SYLVICULTURE : Réalisation d’un indice de Biodiversité potentielle, recherche d’une diversité d’âges 
et d’essences, suivis d’Indicateurs de Changement Ecologique et recherche d’équilibre forêt-gibier, 
cartographie et préservation des cours d’eau, dispersion des rémanents, protection des bois morts au 
sol et sur pied… 

 
ZONES HUMIDES : rétablissement et maintien des continuités piscicoles, pâturage extensif, gestion des 
espèces exotiques envahissantes, non utilisation de nitrates et produits phytosanitaires, restauration 
de tourbières, de roselières, éclaircies sélectives, entretien des berges ou frayères… 

 

> Un accompagnement sur la gestion de son territoire ; 

> Une reconnaissance locale, nationale et européenne par les 4 partenaires ; 

> Un réseau de partage de connaissances et d’expériences entre pairs ; 

> Une communication renforcée aux côtés des partenaires du label ; 

> Un accès facilité à des projets ou financements. 
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EN VI DÉO 

Découvrez ces propriétaires qui 

agissent pour la biodiversité ICI. 

Les Territoires de faune sauvage, des propriétés 
multifonctionnelles et ancrées dans les territoires 

Des actions favorables à la biodiversité 

Qu'apporte ce label aux propriétaires ? 

Une belle dynamique en France... 

    NOUVEAUX TERRITOIRES           TERRITOIRES 
    EN 2025   CANDIDATS 

https://www.youtube.com/watch?v=dNkR3praNkk&list=PLoUbeedFDTlT2tXYHuAGUsrgHY7swU9kK


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une initiative European Landowners’ Organization          

développée en France par : 
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https://territoiresdefaunesauvage.com/obtenir-le-label/

